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Le 28 janvier 2005, fut présentée à l’Académie des 
Inscriptions et belles-lettres une communication sur de 
« nouvelles perspectives sur les auberges et d’autres 
monuments des Hospitaliers à Rhodes d’après des 
documents inédits » par M. Jean-Marc Roger. Mon 
éloignement de France et l’impossibilité où je me trouvais 
alors, un mois après le tsunami qui avait ravagé une partie 
de Sri Lanka, d’assister à la séance de ce jour-là m’amena 
donc à adresser quelques jours auparavant au doyen 
Jean Richard, de l’Institut, une brève note sur ce sujet 
qui m’avait conduit, depuis des décennies, à rassembler 
sur la présence des Hospitaliers à Rhodes un très grand 
nombre d’éléments dont trop peu ont, à ce stade, faute de 
temps, été l’objet d’une publication. Ce texte, lu en fin de 
communication par le doyen Richard, ne fut cependant 
pas publié dans les comptes rendus de l’Académie des 
inscriptions1, dans la mesure où n’y fut inséré qu’un court 
résumé, sans même la mention d’usage des interventions 
des membres de l’Académie à l’issue de la présentation 
de cette communication. Une note infrapaginale annonçant 
l’intégralité d’une étude dans une future livraison du 
Journal des Savants, on attendra donc sa parution pour en 
rendre compte en détail, nous bornant ici à résumer d’abord 
les éléments transmis alors depuis l’Asie, faute de pouvoir 
intervenir directement en séance et présenter ensuite, ci-
après, quelques réflexions sur un édifice mal connu.

En dépit des statuts de l’ordre, certains chevaliers 
possédèrent – et ce très tôt dans le XIVe siècle – en toute 
propriété, des maisons à Rhodes , qu’ils avaient achetées 
et pouvaient parfois léguer, après autorisation du Grand 
maître, essentiellement à d’autres frères de la même 
Langue. C’est ainsi que se constituèrent des propriétés 
qui restèrent souvent à l’usage de mêmes Langues et 
finirent par être agrégées à des biens relevant de certains 
prieurés, comme l’a montré Anthony Luttrell dans un 
excellent livre2 publié à Rhodes en 2000.

Les Langues ou les prieurés acquirent ainsi progres-
sivement par dons, par ventes et souvent aussi par 
échanges, des constructions dans le Collachium. Les 
fameuses « auberges » dont on parle souvent à Rhodes 
n’y furent cependant pas organisées immédiatement dès 
la conquête de l’île, comme elles l’avaient pourtant été à 
Acre ou même en Chypre, comme ce fut le cas à Limassol. 
Elles n’apparaîtront que progressivement à Rhodes. On 
trouve en effet d’abord dans les textes vers la fin de la 

1 Comptes rendus de l’Académie des Inscriptions et belles-lettres, 
2005, p.135.

2 Anthony LUTTRELL : The town of Rhodes. 1306-1356. Rhodes, 
2003, 304 pp. Anthony Luttrell a eu la courtoisie de me citer dans sa 
préface pour me remercier de renseignements communiqués lors de 
la rédaction de son livre sur plusieurs monuments.

première moitié du XIVe siècle le terme hospicium qui 
désigne aussi bien des propriétés personnelles que celles 
appartenant collectivement à une Langue. Un peu avant le 
milieu du XIVe siècle, est ainsi mentionné un hospicium 
pour la Langue d’Italie mais Anthony Luttrell lui-même 
n’a jamais trouvé le terme « auberge » au cours de la 
période des cinquante premières années de l’ordre qu’il a 
considérée à Rhodes dans son beau livre centré sur cette 
période.

Un texte de mai 1347 est ainsi une concession 
de Déodat de Gozon à frère Etienne de Loubarcey, 
commandeur de Chazelles, Verrières et Montbrison, 
lieutenant du maréchal, d’un hospicium qui se trouve 
dans le bourg et avait appartenu auparavant à un Grec, 
contre une redevance en deniers payable chaque année. 
Le 15 septembre suivant, le même grand maître l’autorisa 
à donner et concéder à son serviteur Jean Mutoni, 
l’hospicium qui fut à Michel Penderasy. Cet Etienne de 
Loubarcey est connu : il était en 1341 commandeur de 
toutes les maisons de l’ordre de Saint-Jean en Forez3.

Dans le cas de ce qui est appelé aujourd’hui commu-
nément « auberge de France » et dont l’étude des élé-
ments architecturaux, méticuleusement menée par 
Albert Gabriel4, montre clairement qu’il s’est agi de la 
réunion, relativement tardive, de plusieurs éléments bâtis 
successivement, on ne tire aujourd’hui pas toujours, faute 
sans doute aussi de la connaissance de textes conservés à 
La Valette et encore inédits5, tous les enseignements des 
diverses pierres armoriées qui s’y trouvent enchâssées 
et permettent de comprendre les diverses phases de 
campagnes. Si le plus important ensemble héraldique 
de la façade, souvent reproduit, est, dans un cadre 
architectural, le duo avec les armes de France couronnées 
et celles du grand maître d’Aubusson, après qu’il ait 
reçu la barrette, c’est à tort que certains veulent encore 
trop souvent voir aussi sur cette façade donnant sur la 
rue du château celles du grand maître Villiers de l’Isle-
Adam. Les armes familiales de ce dernier y sont en effet 
sculptées avec le chef de la Religion, ce qui implique 
qu’il n’avait, lorsqu’il les fit apposer, pas accédé à la 
plus haute charge de l’ordre, n’arborant, comme les 

3 Archives du Rhône, 48 H 1106.
4 Albert GABRIEL : La cité de Rhodes. MCCCX-MDXXII. Archi-

tecture civile et religieuse. Paris, 1923. Un hommage particulier 
a été récemment rendu à ce personnage remarquable lors d’une 
exposition organisé en Turquie, du 15 septembre au 11 novembre 
2006 à Istambul, à l’occasion de laquelle fut publié un beau cata-
logue : Albert Gabriel (1883-1972), architecte, archéologue, artiste, 
voyageur. Istambul, 2006, 460 pp.

5 Dans les archives de l’ordre de Malte (mentionnées sous le sigle 
AOM) conservées à la bibliothèque nationale de La Valette. Ils 
devraient être l’objet d’une publication ultérieure.

NOTE SUR LA PRÉTENDUE « MAISON DE DJEM »
À RHODES
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des dispositions actuelles du mur latéral méridional 
(figure 14) et de celles, encore visibles jusqu’à la fin 
de la seconde guerre mondiale, et connues par le cliché 
de Belabre met en lumière de nombreuses différences, 
outre la disparition du caisson carré à l’écu écartelé. 
Initialement, la salle située au-dessus du passage sous 
la maison n°6 était éclairé par une fenêtre rectangulaire, 
d’un dessin analogue à la fenêtre subsistant à la face 
nord. Aujourd’hui, lui a été substituée une baie à 
meneaux. Elle s’appuie sur un larmier, qui n’existait 
pas auparavant.

 L’ancienne ruelle transformée en passage, voûté en 
berceau en plein cintre, orienté Sud-Nord (figure 15), 
permet d’accéder, à l’Est à trois magasins (cotés j,k,l sur le 
plan du rez-de-chaussée de Gabriel), tandis que de l’autre 
côté de ce passage s’étend, sous la partie occidentale 
des deux pièces principales de l’étage de cette maison 
n°6 un autre magasin, tout en longueur et parallèle à la  
ruelle et qui est voûté en berceau surbaissé (figure 16). 
Lorsque, après avoir franchi les marches du premier  
escalier prenant naissance dans la ruelle Sud-Nord,  
on pénètre dans le jardin par le portail au linteau de 

marbre (figure 17) dont les écus ont été arrachés et qui 
comporte une inscription aujourd’hui pratiquement 
effacée34, on découvre la façade occidentale du bâtiment, 
doté d’une terrasse à laquelle on accède par des degrés 
que l’on trouve immédiatement au droit du premier 
escalier. Sous cette terrasse, deux arcades, dont l’une en 
anse de panier. L’examen comparatif de la vue en élévation 
de Gabriel (figure 18) et des dispositions actuelles  
(figure 19) met en évidence plusieurs différences, dues aux 
restaurations de l’époque italienne, aux reconstructions 
de la seconde moitié du XXe siècle comme aux 
modifications récentes35. Un parapet a été ajouté, assez 
récemment, à la terrasse mais la façade occidentale 
elle même s’est trouvée passablement modifiée, même 
lorsque l’on sait que Gabriel a tenté de restituer, le 
plus fidèlement possible, ce qu’il estimait avoir été les 
dispositions initiales d’après les éléments alors en place. 
De son temps, l’escalier et la galerie (m et n) permettaient 
d’accéder, par la porte (x) à la grande salle (o) et à la plus 
petite pièce située au nord (p), éclairées par deux fenêtres 
(v et v’). Ces deux baies aux croisées de pierre ornées de 

34 Gabriel a lu MDX( ?), « la lecture du dernier chiffre douteuse » 
précise-t-il. Belabre dit, p.119, y avoir lu comme dernier chiffre un 
V. Nous verrons qu’il fallait probablement lire MDXIV.

35 Depuis mes deux premiers voyages en 1970 et en 1982, 
plusieurs modifications ont encore été apportées, par exemple à la 
face septentrionale ou une petite fenêtre a été obturée.

Fig.14 - Vue, du portail du jardin, sur le passage vers le corridor 
voûté (à gauche). On distingue au-dessus l’actuelle fenêtre à meneau 

et au niveau de circulation, en face, la petite porte permettant 
d’accéder à la salle g, d’où partait un escalier. (cl. JBV).

Fig.15 - Passage voûté vers le Nord et, à gauche,  
marches de l’escalier vers le portail du jardin. (cl. JBV).
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Fig.17 - Portail à encadrement de marbre vers le jardin.  
On distingue les arrachements des écus sculptés au linteau.  

(cl. JBV). 

Fig.16 - Coupe de la maison n°6 par Gabriel. Au-dessus de la ruelle 
et du passage voûté, accosté à gauche d’un magasin,  

la grande salle o et sa cheminée. (cl. JBV).
Fig.18 - Élévation de la façade occidentale de la maison n°6 

par Gabriel. (cl. JBV).

fleurs de lis, conservaient encore de son temps, comme 
la porte, leur menuiserie ancienne (figure 20), chacun des 
compartiments de ces fenêtres à meneaux étant encore 
doté d’un « vantail formé de deux feuilles réunies par 
des charnières », pouvant se rabattre sur l’ébrasement. 
Les volets comportaient des « caissons extérieurs formés 
de baguettes moulurées clouées sur ces panneaux », 
ce type de treillis permettant d’éviter le gauchissement 
que des panneaux pleins n’auraient pas manqué de subir 
avec le climat de l’île. La petite pièce septentrionale était 
également desservie par une très petite porte, au linteau 
situé sous le niveau du meneau des baies précitées et 
ouvrant depuis la terrasse. Une autre porte a, depuis, été 
percée à l’extrémité nord de la terrasse.

Au-dessus de la porte principale, un caisson 
cruciforme est désespérément vide. Il l’était déjà du 
temps de Gabriel mais celui-ci a restitué sur sa vue en 
élévation les quatre écus qui y avaient été initialement 
placés, notamment sur la base d’un dessin de Flandin36  
(figure 21). Ce type de décor se retrouve à plusieurs 
reprises à Rhodes mais le plus ancien exemple daté me 
paraît être celui de la forteresse de Kolossi37 en Chypre, 
plus vieux que la plupart de ceux subsistant dans la ville 
de Rhodes de près d’un demi-siècle. Gabriel a repris ces 
données héraldiques d’un cliché du livre de Belabre. Ce 
dernier avait en effet récupéré nombre d’éléments de 
sculptures dont plusieurs pierres armoriées qu’il avait 
placées dans son jardin (figure 22). Quatre provenaient 
de ce caisson cruciforme. Ce caisson avait été des-
siné38, assez convenablement d’ailleurs par Hedenborg  
(figure 23). Selon les usages pour ce type de figuration 
– et c’est déjà ce que l’on observait en Chypre – était 
insérées au plus haut ou de dimensions plus importantes 
les armes du souverain sous la protection de qui on 
souhaitait placer l’édifice. Et pour cette maison, ce fut 
l’écu de France sous une couronne royale39. A gauche 

36 Flandin : op.cit., p. 308. Cela étant, on verra que le dessin n’est 
pas complet.

37 Kolossi se trouve près de la côte méridionale de Chypre, entre 
Larnaca et Limassol. 

38 Hedenborg, pl.XVIII de son atlas. 
39 Belabre en conclut donc que « il semble évident qu’à un certain 

moment, la Langue de France devait avoir le roi de ce pays pour 
patron, et l’on peut avoir ici un écu identique à celui qui fut ôté 
de la porte d’Amboise après les protestations des autres Langues. 
Si l’on emprunte jusqu’au bout ledit passage, on parvient en un 
point d’où l’on voit l’arrière de l’auberge. Et l’on peut y admirer 
une gracieuse fenâtre gothique en accolade ayant en son sommet 
une fleur de lis. Et de noter la présence, en dessous, de la pierre 
aux armes de l’écu écartelé précité. En retournant vers la rue des 
chevaliers, poursuit-il, si l’on pénètre dans la cour intérieure (ce 
qui est difficile car des femmes turques vivent dans cette maison), 
on observe les restes de grandes arches et, au niveau des fenêtres du 
premier étage, les bases de colonnes doubles qui semblent indiquer 
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Fig.19 - Vue de la façade occidentale dans son état actuel. (cl. JBV).
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l’existence antérieure d’une galerie ou d’un vaste hall. Cette 
courette à une quarantaine de pieds carrés». Il était ainsi parvenu 
à ce que l’on nomme aujourd’hui la cour intérieure de l’auberge de 
France, où Gabriel a reconstruit, sur le modèle de plusieurs autres 
maisons de Rhodes, un escalier qui n’existait plus au début du  
XXe siècle, restituant de la même manière la galerie dont Belabre 
avait noté l’amorce et où il avait vu le caisson en T renversé avec 
les trois écus du grand maître d’Amboise, de Pierre de Pons et de 
Philippe de Villiers de l’Isle-Adam avec la date de 1509. 

pour l’observateur, les armes du grand maître au temps 
duquel la première pierre avait été placée et, à droite, 
celles de celui qui était en fonction lors de l’achèvement 
de la construction. En dessous, le maître d’œuvre plaçait 
ses armes. Ce ne pouvait être moins qu’un commandeur. 
C’est ainsi qu’à Kolossi se voient les armes (figure 24), 
couronnées, des Lusignans, celles des grands maîtres 
Lastic et Milly, enfin celles d’un commandeur longtemps 
non identifiées et dont il a été montré il y a quelques 
années que c’étaient celles de Louis de Manhac40.

 En bas du caisson cruciforme de la maison n°6 se 
trouvait un écu écartelé semblable à celui placé au-dessus 
de l’entrée des passages voûtés Sud et Nord mais que 
Gabriel, pas plus que Belabre ou ses autres devanciers 
n’ont identifiées.

C’est au retour du premier de deux déplacements 
effectués à Rhodes durant la seule année 1988 que  
j’ai pu, grâce à la sagacité d’un ami chartiste aujourd’hui 
disparu, Jacques Lacour, mettre un nom sur ces 
armoiries41 qui ressemblaient pourtant fortement à 
celles de la famille de Villaines42, dont des membres 

40 Jean-Bernard de VAIVRE : « La forteresse de Kolossi en 
Chypre » dans Fondation Eugène Piot. Monuments et Mémoires 
publiés par l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, t. 79, 
p.73-155 et, du même et Philippe PLAGNIEUX : L’art gothique en 
Chypre, Paris (Mémoires de l’Académie des Inscriptions et Belles-
lettres), 2006, p. 410 sq.

41 Non identifiées jusque là, comme dans toutes les études 
publiées sur Rhodes pour la période médiévale. Ainsi, Anne-Marie 
KASDAGLI : KATAΛΟΓΟΣ  TΩΝ ΘΥΡΕΩΝ ΤΗΣ ΡΟΔΟΥ, Athènes, 
1998, ne donne-t-elle aucune identification sous la représentation de 
ces armes qui, dans son répertoire, portent le n° 117.

42 Cette famille a pour premier auteur connu Philippe de Villaines, 
écuyer, seigneur du lieu, vivant en 1398 et père d’autre Philippe, 
seigneur de Villaines et de Menetou-Couture, dont la fille Philiberte 
s’allia à Antoine d’Anlezy et le fils, Jean, était seigneur de Villaines 
en 1434. Leurs armes étaient écartelé aux 1 et 4 d’azur au lion d’or et 
aux 2 et 3 de gueules à neuf losanges d’or. Comte de SOULTRAIT : 
Armorial du Bourbonnais. Avec une préface de Jean-Bernard de 
Vaivre. Marseille, 1979, qui indique que ces armes sont sculptées au 
château de La Motte-Farchat (commune de Fleury-sur-Loire Nièvre, 

Fig.20 - Fenêtre et éléments de volets relevés par Gabriel (cl. JBV).

Fig.22 - Collection d’éléments lapidaires de Louis Fradin  
de Belabre. (cl. JBV).

Fig.21 - Dessin de Flandin, vers 1860, du caisson cruciforme  
de la façade occidentale. (cl. JBV).
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